5ème GRAND PRIX DOLCE
MERCREDI 4 ET JEUDI 5 AOUT  2010
REGLEMENT
1. Lieu : le golf Dolce Chantilly
2. Date : le mercredi 4 et jeudi 5 août 2010.
3. Formule de jeu : 36 trous ; 1 tour par jour ; Stroke-play ; Scratch.
4. Séries et catégories sportives : 
1 série Dames : index inférieur ou égal à 11,4
1 série Messieurs : index inférieur ou égal à 8,4.
5. Ouverte à : tout joueur licencié FFG ayant son certificat médical en règle (c'est-à-dire qui doit être enregistré à la FFG 5 jours pleins avant le début de la compétition), rentrant dans les limites de l’index (index effectif à la date limite d’inscription) et à jour du règlement de sa participation.
6. Inscription
a. Date limite d’inscription : le dimanche 1er Août 2010 à 18h00 au secrétariat du club.

b. Droits d’inscription :
+ De 25 ans : 70 €,
De 19 à 25 ans : 35 €,
Inférieur ou égal à 18 ans : 15 €.
7. Heures de départ (à confirmer) : de 7h30 à 13h30.
8. Marques de départ : 

Messieurs : marques blanches,

Dames : marques bleues.
9. Départage :


  1ère place Hommes : Play off en mort soudaine sur les trous 17, 18, 17, 18,16…
             1ère place Femmes : Play off en mort soudaine sur les trous 1, 2, 3, 4, 5 …

10. Prix : 2 prix bruts et 2 prix nets hommes
                     2 prix brut et 2 prix nets dames

11. Remise des prix : 30 minutes après le retour de la dernière partie.

12. Comité de l’épreuve : voir affichage joint.
